
Examen du projet
de loi par BCP :
• L&PP
• Opérations
• Appareil gouvernemental
• Réglementation

LE PROCESSUS LÉGISLATIF FÉDÉRAL ET SES ACTIVITÉS DE SOUTIEN

SOURCES DES
PROPOSITIONS
LÉGISLATIVES

Discours du trône

Obligations découlant
d'accords internationaux

Rapport d'une commission
royale d'enquête

Recherches et analyses
préliminaires sur les orientations

Programme politique

Propositions d'universitaires ou
d'organismes de recherche en
matière sociale et économique

Analyse par les
fonctionnaires

Propositions des
groupes d'intérêt

Propositions
des ministres

Obligations découlant
d'ententes fédérales-provinciales

Exposé budgétaire

Consultation permanente informelle et ad hoc
auprès des groupes d'intérêt et d'autres

gouvernements concernant les orientations ou
des propositions législatives précises

Analyse et planification
ministérielles/
autorisation du

ministre d'entreprendre
des consultations

concernant les
orientations

Préparation de la
stratégie de

consultation et de
la documentation

nécessaire

Choix du ministre
sur les orientations à
retenir et la politique

d'intervention que
le fédéral devrait

adopter

Consultation auprès du
BCP :
• Opérations
• Appareil gouvernemental

(le cas échéant)
• L&PP
• Réglementation

Le premier ministre
étudie les questions liées

à l'appareil gouvernemental
et donne son aval,

le cas échéant

IMPORTANT :

Aussitôt que possible au cours du
processus, on devrait former une équipe

de projet chargée d'élaborer les
orientations et de participer activement au
processus législatif. On devrait également
repérer les ressources, les systèmes et le

soutien administratif disponibles.

Préparation du MC
(y compris les
instructions de

rédaction)

Consultation
interministérielle
à l'égard du MC

Approbation du MC
par le SM et la
haute direction

Approbation du MC
par le ministre

parrain et envoi
des textes au BCP

Breffage du
président du comité

du Cabinet par
le BCP

Examen du MC
par le comité du

Cabinet/production
du RC par le BCP

Ratification du RC
par le Cabinet
et production
du RD par

le BCP

C'est à cette étape-ci que le choix de la
filière législative doit être arrêté :

1. Filière législative traditionnelle (telle qu'illustrée ici)
2. Étude en comité d'une proposition

législative avant dépôt d'un projet de loi (Communes)
3. Étude en comité de l'avant-projet de loi

(Communes)
4. Étude en comité du projet de loi avant la

deuxième lecture (Communes)
5. Dépôt initial du projet de loi au Sénat

Rédaction du projet
de loi par les légistes,

en consultation
avec le ministère

parrain et son
service juridique

Approbation du projet
de loi par la haute

direction du
ministère

Examen et
approbation du

projet de loi
par le ministre

Documentation d'appui

Préparation des communications au public

Examen du
projet de loi par

le LGCC

Production du
MC-projet de loi

par le BCP

Le LGCC demande
la délégation de

pouvoir au Cabinet
pour déposer le

projet de loi

CHAMBRE DES COMMUNES

Préparation en vue
de la 2e lecture

Préparation en
vue de l'étude

en comité

Préparation en
vue de l'étape

du rapport

Préparation en
vue de la
3e lecture

Communications au public continues/Relations avec les médias/Activités de liaison parlementaire

Avis de dépôt du
projet de loi est

donné par le LGCC

Dépôt et première
lecture

(Chambre des
Communes)

• Conférence de presse du ministre
• Breffage des parlementaires
• Breffage des médias

Deuxième lecture
(Chambre des
communes)

Étude en comité
(Chambre des
communes)

Étape du rapport
(Chambre des
communes)

SÉNAT

Révision de la
planification
législative

Préparation en
vue de la
2e lecture

Préparation en
vue de l'étude

en comité

Préparation en
vue de la
3e lecture

Examen consécutif
à la promulgation

de la mesure
législative

Troisième lecture
(Chambre des
communes)

Première lecture
(Sénat)

Deuxième lecture
(Sénat)

Étude en comité
(Sénat)

Troisième lecture
(Sénat)

Sanction
royale

Processus
réglementaire

Activités de mise en oeuvre :

• Distribution des communiqués
de presse et autres
documents d'information

LÉGENDE :

BCP

LGCC

Bureau du
Conseil privé

Le Leader du

Chapitre 2.1 :
Point de départ

Chapitre 2.2 :
Orientations et objectifs : élaboration et approbation par le Cabinet

Chapitre 2.3 :
Projets de loi : rédaction et approbation par le Cabinet

Chapitre 2.4 :
Processus parlementaire

Chapitre 2.5 :
Entrée en vigueur

Chapitre 2.6 :
Examen rétrospectif

• Préparation et approbation du
décret d'entrée en vigueur
de la loi (le cas échéant)

• Changements administratifs

Section correspondante dans
Lois et règlements : l’essentiel

• Formation, etc.

APPROBATION DU PROJET
PAR LE CABINET

ÉLABORATION DES
ORIENTATIONS

APPROBATION DES
ORIENTATIONS PAR LE

CABINET

RÉDACTION

• analyse article par article
• exposés
• questions et réponses
• déclarations du ministre et du sénateur parrain
• déclarations des députés et sénateurs

qui donnent leur appui au projet

• points saillants
• document d’information

commentaires du ministre pour la conférence de presse
trousses d’information pour le breffage des parlementaires
et des médias

• communiqués de presse
• toutes autres communications jugées nécessaires

•
•


